
Sujet : [enquete-plu] Contestation contenu dernière réunion publique
De : Gerald GOMEZ <gomez-gerald@orange.fr>
Date : 20/11/2018 à 17:24
Pour : enquete-plu@stjeandemoirans.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur

        J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que, selon les informations en ma
possession,  il apparait que les plans de zonage affichés en Mairie, puis présentés lors
de la dernière réunion publique concernant le PLU étaient différents de ceux
approuvés par le Conseil Municipal.
Je joins les plans en ma possession facilement vérifiables.

De même les règles essentielles, notamment en matière de logement social,
n’ont pas été présentées non plus, à cette occasion. 

Cette erreur  manifeste, particulièrement  grave, doit nécessairement
conduire à ajourner la procédure en cours dans l’attente d’une
éventuelle  nouvelle réunion publique de présentation des plans
définitifs afin que le processus de concertation ne soit pas entaché
d'illégalité.

Dans l’attente de votre réponse, sincères salutations

Gérald Gomez

247 chemin des Cornelles

38430 Saint Jean de Moirans 
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